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À l’honorable président de la Chambre des communes,

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint les rapports du printemps 2018, lesquels doivent être déposés 
à la Chambre des communes en conformité avec les dispositions du paragraphe 7(5) de la Loi sur le 
vérificateur général.

Veuillez agréer l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le vérificateur général du Canada,

Michael Ferguson, CPA, CA
FCPA, FCA (Nouveau-Brunswick)

OTTAWA, le 24 avril 2018

Office of the 
Auditor General 
of Canada

Bureau du 
vérificateur général 
du Canada





Le point de vue de la commissaire

En 2015, les pays membres de l’Assemblée générale des Nations Unies, 
dont le Canada, ont adopté le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 (le Programme 2030), un plan ambitieux visant la 
durabilité, la prospérité pour tous et la réduction des inégalités.

En 2017, le Canada a renouvelé son engagement à l’égard du 
Programme 2030 et mis en évidence les défis qu’il doit relever pour 
que le pays se développe de façon durable. 

Ces défis consistent notamment à sceller une réconciliation avec les 
peuples autochtones et à réduire la pollution causée par le carbone tout 
en assurant la croissance économique.

Au cours de notre audit du printemps 2018 sur l’état de préparation du 
Canada pour la mise en œuvre du Programme 2030 et au cours d’autres 
audits, nous avons constaté que le gouvernement fédéral n’est pas prêt à 
mettre en œuvre ses engagements en matière de développement durable 
parce que les trois pièces maîtresses de la réussite ne sont pas en place.

Premièrement, le gouvernement fédéral n’assure pas un équilibre constant 
entre les trois piliers du développement durable.

Deuxièmement, le leadership fait défaut pour beaucoup d’activités 
relatives au développement durable. 

Troisièmement, le gouvernement fédéral n’a pas mis en place les outils 
dont il dispose déjà pour évaluer les effets des décisions stratégiques sur 
le développement durable.

Julie Gelfand
Commissaire à l’environnement et 
au développement durable

Les 17 objectifs du Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies

Source : Nations Unies
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Pièce maîtresse no 1 — Assurer un équilibre entre 
les trois piliers du développement durable 
Le Programme 2030 appelle à un développement durable qui assure 
un équilibre entre les trois piliers que sont l’économie, la société et 
l’environnement. Cependant, la Loi fédérale sur le développement durable 
du Canada et la Stratégie fédérale de développement durable 2016–2019 
qui en a découlé (le principal outil du gouvernement pour planifier les 
activités de développement durable) n’assurent toujours pas un équilibre 
entre les trois piliers. Ces outils restent axés sur l’environnement et ne 
mettent pas assez l’accent sur la société ou l’économie. 

Notre rapport d’audit du printemps 2018 sur l’élevage du saumon souligne 
aussi l’importance de trouver un équilibre entre les trois piliers. Nous 
avons constaté que le gouvernement fédéral n’avait pas géré l’industrie 
de l’élevage du saumon de manière à ce que le poisson sauvage soit 
suffisamment protégé. En d’autres mots, le gouvernement fédéral a, 
dans ce cas, favorisé le pilier économique au détriment de celui de 
l’environnement. Le gouvernement a donc manqué à son obligation de 
travailler à la réalisation du développement durable.

Pièce maîtresse no 2 — Exercer un leadership

Le gouvernement fédéral n’a pas défini clairement les rôles et les 
responsabilités des diverses organisations fédérales participant à 
la préparation de la mise en œuvre du Programme 2030. Dans les faits, 
cinq organisations ont été désignées comme étant conjointement 
responsables des activités de préparation à la mise en œuvre au Canada. 

À mon avis, il est difficile d’aller quelque part quand on est cinq au volant.

Certains pays ont placé le leadership pour la mise en œuvre de leurs 
engagements à l’égard du Programme 2030 au centre du gouvernement. 
En Allemagne, par exemple, le chef de la Chancellerie fédérale présidait 
le comité du développement durable des secrétaires d’État.

Nous avons aussi relevé une absence de leadership clair de la part 
d’Environnement et Changement climatique Canada dans notre audit 
du printemps 2018 sur la conservation de la biodiversité au pays. Le 
Ministère n’a pas assuré une coordination efficace des mesures des autres 
organisations fédérales pour faire en sorte que le Canada atteigne ses 
objectifs pour la biodiversité d’ici 2020.

De plus, j’ai reçu une pétition environnementale sur le Programme 2030 
qui visait le ministère des Finances Canada. Le Ministère a répondu que le 
Programme 2030 ne relevait pas de sa compétence. Pourtant, dans l’audit 
du printemps 2017 du vérificateur général du Canada sur les subventions 
inefficaces aux combustibles fossiles, nous avons constaté que le Ministère 
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avait de fait un rôle à jouer dans les progrès du Canada pour 
atteindre l’objectif 12 du Programme 2030 (Consommation et 
production responsables).

Dans le budget de 2018, le gouvernement a proposé d’établir une unité 
d’objectifs de développement durable. Cependant, nous devrons attendre 
de voir si cette unité exercera le leadership dont le Canada a besoin au 
regard du développement durable.

Pièce maîtresse no 3 — Évaluer les effets des 
décisions stratégiques

Le Programme 2030 reconnaît que les politiques gouvernementales 
doivent s’harmoniser pour permettre le développement durable. 
Autrement dit, les gouvernements doivent élaborer et utiliser des outils 
qui leur permettront de tenir compte des effets des politiques proposées 
sur les trois piliers du développement durable.

Le gouvernement fédéral se sert déjà de l’Analyse comparative entre 
les sexes plus et de l’évaluation environnementale stratégique. Ces deux 
outils ont été conçus pour évaluer et documenter les impacts sociaux et 
environnementaux des propositions de politiques afin d’aider les ministres 
à comprendre les répercussions des décisions qu’ils sont appelés à prendre.

Cependant, dans des audits antérieurs, le Bureau du vérificateur général 
du Canada a relevé des faiblesses dans la mise en œuvre de ces outils par 
le gouvernement fédéral. Par exemple, en 2017, nous avons constaté que 
les organisations fédérales examinées avaient appliqué l’outil d’évaluation 
environnementale stratégique à seulement 22 % des propositions 
présentées à un ministre ou au Cabinet.

Conclusion

En 2015, le gouvernement fédéral a souscrit à une entreprise d’envergure 
en s’engageant à mettre en œuvre le Programme de développement durable 
à l’horizon 2030. Notre audit montre qu’après trois ans, le Canada n’a 
toujours pas jeté certaines assises nécessaires, telles que l’établissement 
d’une structure et d’un plan de gouvernance, pour pouvoir s’acquitter de 
cet engagement international.

Cet audit n’est pas le premier à montrer le manque de préparation à 
l’égard des engagements internationaux. Tout récemment, dans notre 
audit de l’automne 2017 sur la réduction des gaz à effet de serre et dans 
notre audit du printemps 2018 sur la conservation de la biodiversité, nous 
avons conclu qu’il était peu probable que le Canada puisse s’acquitter de 
ses engagements internationaux.
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Le passé nous révèle une série de cibles et d’engagements manqués qui 
remontent à plusieurs décennies. Il y a déjà trois ans que le gouvernement 
fédéral s’est engagé à mettre en œuvre le Programme 2030, mais force est 
de constater qu’il n’est pas prêt à honorer son engagement international. 
Quand donc le sera-t-il? 
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